
Compte Rendu Réunion EAP du 27 avril 2023

Présents : Père Paul, Michel, Chantal, Marie Odile, Véronique

Absent : Marie, Gontran

Début de la réunion EAP par une prière.

1. Planning des messes juillet et août 2023

Comme convenu lors de l'A.G. du 25 février 2023 à partir de juillet la messe habituelle 
du samedi soir à 18h30 et une seule à 10h le dimanche avec la messe à Ardres le jour 
des baptêmes ainsi que pour les rassemblements festifs. Mardi 15 août  dès 10h 
bénédiction des enfants à la Chapelle de Saint Quentin dit Milfort  rue de ST Quentin et 
11h messe à l'église d'Ardres, les volontaires sont bienvenus pour l'organisation ...

(L'église est consacré à l'origine au culte de Saint-Omer et de Notre-Dame de Grâce depuis 1921)  

( Père Paul comptant s'absenter en août, dates encore inconnues, nous avons contacté 
Monseigneur Jean-Claude BOULANGER qui malheureusement n'est pas disponible)     

Pour information absence de Père Paul du 8 au 12 mai 

 (cf PJ 1) , merci aux responsables de clochers de vérifier et prévenir si impossibilité !

Rappel : vous pouvez retrouver les horaires de messes sur internet : 
https://messes.info/communaute/ar/62/notre-dame-en-ardresis                                    
(au-dessous de : Horaires cliquer sur Toutes )en semaine messes à la chapelle à Ardres !

2. Retour sur le Carême

Suite aux remarques de plusieurs fidèles, nous avons discuté avec père Paul du maintien
sur notre paroisse des célébrations communautaires de la pénitence dans l’esprit de 
Vatican II suivies de confessions individuelles uniquement pour ceux qui le souhaitent 
même si la confession individuelle est souhaitée et fortement encouragée par nos 
prêtres.

3.  Baptêmes

Pour garder le rythme d'une fois par mois, puisque les baptêmes vont désormais 
commencer à 11h, et afin de ne pas refuser de demande, possibilité d'augmenter le 
nombre actuellement limité à 6, jusqu'à 8 à 10 si jugé possible par Jeanine et Claudine ! 
Rester dans la simplicité de l'accueil des familles comme le pape nous y invite dans sa 
Lettre apostolique Desiderio Desideravi du 29 juin 2022, et la lettre d'information de la 
chancellerie du diocèse d'Arras d'avril 2022 concernant le baptême :  «  Notre Évêque 
souhaite une dynamique pastorale qui met en avant l'accueil des personnes, l'accueil de
la demande de sacrement. Lors d'une demande de baptême, l'impulsion doit être la joie
d'accueillir cette demande. Le futur parrain ou la future marraine n'est pas baptisé(e) 
ou n'est pas catéchisé(e), ou bien n'a pas reçu la confirmation. Soit ! C'est peut-être 

https://messes.info/communaute/ar/62/notre-dame-en-ardresis


l'occasion de les orienter vers ces parcours. » (sans demander d'acte de baptême, le 
secrétariat peut vérifier par mail auprès de la chancellerie cf PJ 2)

4. Démarche diocésaine : "Seigneur, que veux-tu pour notre diocèse ?"

   https://arras.catholique.fr/demarchediocesaine 

Nous vous invitons à vivre la première étape « Écouter la parole de Dieu », de la 
démarche diocésaine présentée par Mgr Leborgne lors de la messe chrismale. 

Pour cela nous vous proposons de créer des groupes de 3 ou 4 personnes et de vous 
rencontrer 4 fois avant l’Ascension autour des textes bibliques en vous appuyant sur le 
livret suivant (cf PJ 3) : https://arrasmedia.keeo.com/258851.pdf 

L’évêque a insisté sur la responsabilité de tous les chrétiens d’y participer afin de 
réfléchir ensemble à l’avenir de notre diocèse. 

Il est parfois difficile de faire un groupe ou de trouver des créneaux avec d’autres 
personnes donc n’hésitez pas à faire ce parcours en famille (parents et enfants) !

La seconde étape, de l'Ascension à la Pentecôte 2023 DEMANDER L'ESPRIT SAINT 
Neuvaine de prière (personnelle et communautaire). Père Paul nous propose du samedi
20 mai lors de la messe de Rodelinghem de prier en communauté et chaque jour de la 
semaine à la Chapelle de l’Annonciation : lundi Mardi – Mercredi – Vendredi 
dès17h30 et Jeudi – 9 h jusqu'au dimanche de Pentecôte le 28 mai.

5. Jeudi 1er juin de 9h30 à 16h à la Collégiale d’Aire sur la Lys Rassemblement diocésain 
des équipes d’accompagnement des familles en deuil à l’invitation de Monseigneur 
Olivier Leborgne, déplacement organisé en bus par les doyennés (cf PJ 4)

Clôture de la réunion par une prière, 

prochaine réunion date à définir entre père Paul et notre doyen le père David GODEFROIT

https://arrasmedia.keeo.com/258851.pdf
https://arras.catholique.fr/demarchediocesaine

